
25 septembre 2025

« Les rendez-vous de la 

Politique de la ville »
Santé mentale en quartiers politique de la 

ville



Objectifs et contenu

Objectif : proposer différents formats de « temps d’échanges » pour continuer à

accompagner les acteurs (des collectivités et de l’Etat) impliqués dans la mise en

œuvre concrète des contrats de ville.

« Rendez-vous de la politique de la ville ».

 Il s’agit d’un séminaire par mois, de 3 heures, autour d’un enjeu clé.
 Objectif : faire le point sur l’enjeu et la manière dont il est abordé dans les

contrats de ville.
 Une démarche ou une expérience pourront faire l’objet d’une présentation.
 Des ressources en lien avec le sujet seront également proposées.

Sujet du jour : Santé mentale en Quartiers politique de la ville

Les questions de santé mentale sont identifiées depuis plusieurs années comme une

préoccupation majeure de la politique de la ville (1995, rapport Lazarus). Depuis le COVID, la

situation des souffrances psychiques ou psychosociales augmente avec des inquiétudes

particulières dans certains territoires et auprès de certains publics : enfants et jeunes. Le sujet

reste complexe en termes de définition, de partenariat, de “réponses” (dans un contexte de

pénurie dans le champ de la psychiatrie). Pour autant des initiatives se développent visant à

améliorer le bien-être des habitants-es. Le séminaire propose de faire le point sur le sujet, les

ressources disponibles.



Santé mentale et quartiers 

politique de la ville : quelques 

éléments préalables

Intervention Murielle MAFFESSOLI, 

Directrice, ORIV



La santé mentale : un enjeu d’actualité ?

Une approche historique

Zoom sur le comité interministériel des villes (CIV du 6 juin

2025)

Mais de quoi on parle ?

Qui sont les acteurs ? Quels dispositifs ?



Un peu d’histoire

À l’initiative de la délégation interministérielle à la Ville (Div) et de la 
délégation interministérielle au RMI (Dirmi) en 1993-1994 : un groupe de 
travail« ville, santé mentale, précarité et exclusion sociale » 

A la suite un rapport Lazarus-Strohl, 1er février 1995

https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/954050300.pdf

� Un des effets des politiques transversales et territorialisées comme le RMI 
et la politique de la ville a été de rendre visibles des manifestations 
individuelles ou collectives de souffrance psychique. 

� Cette souffrance est un phénomène mal identifié et non traité par les 
dispositifs sociaux et psychiatriques classiques. 

� Il ne s’agit pas de maladie mentale mais plutôt de la manifestation de 
souffrance liée aux situations sociales, aux conditions de travail ou de 
non-travail et à l’histoire des personnes. 

� Or, l’intervention globale est peu développée entre le social et le sanitaire.

� Lier la santé et les déterminants sociaux avec le rôle et la place de chacun 
dans la cité souligne peut-être un début d’évolution des mentalités.

ORIV - 2025



Actualité : Zoom sur la Comité 
Interministériel des Villes

Le CIV du 6 juin 2025 s’articule autour de trois priorités :

 Axe 1 : bâtir la grande alliance pour l’épanouissement et l’émancipation
des enfants et des jeunes dans les quartiers

 Axe 2 : assurer une vie décente et en sécurité dans les quartiers

 Axe 3 : Investir dans la réussite économique pour toutes et tous dans les
quartiers.

Axe 1 : Garantir à chaque enfant et jeune des quartiers prioritaires un accès
équitable à l'éducation, à la culture, au sport et à toutes les opportunités
d'épanouissement, en renforçant les dispositifs d'accompagnement et en créant
des passerelles vers un avenir choisi.

 renforcer la prévention et la prise en charge des problématiques de santé
mentale des jeunes via l’instauration d’un accueil psychologique dans les
quartiers, en lien avec les cités éducatives et les programmes de réussite
éducative existants.

 Circulaire du 25 juillet 2025 relative à la mise en place des Maisons de
l’enfance et de la réussite éducative (MERE)



De quoi on parle ?

Intervention Valérie HENRY et Justine 

TROMPETTE, Santé Publique France







Observation de la santé et santé 

mentale en quartiers politique 

de la ville

Intervention Emilie GARDEUR, 

Directrice, ORS Grand Est



Présentation de l’ORS Grand Est – L’observation de 
la santé

Webinaire de l’ORIV - « santé mentale en quartiers politique de la ville »  

25 septembre 2025
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L’ORS Grand Est
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Les ORS existent 
depuis les années 1970/80 
‒ Un ORS par région 

‒ Une association, de statut indépendant

Un réseau national 
‒ Des travaux menés en commun

‒ Un rôle de facilitateur : 
accès aux données, représentation, 
mutualisation des outils et méthodes…)

Les ORS 



Les missions de l’ORS Grand Est
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Améliorer la connaissance 
de l’état de santé,
des besoins de la population
Analyser les déterminants de santé 

Accompagner 

la décision 

en santé publique 

+40 ans d’observation en santé en région

Données quantitatives

INDICATEURSBases de données nationales, 
dont données de santé
(SNDS)

Données qualitatives

ENQUETES / ENTRETIENS
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Des travaux d’observation / 
diagnostic de territoire : 
Région, département, Communauté 
des communes,… quartiers…

Des travaux liés à des pathologies, 
des publics cibles, des dispositifs

Des dispositifs épidémiologiques

Nos sujets d’observation : les enjeux de santé en Grand Est

150 EPCI en Grand Est
https://ors-ge.org/
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Nos financeurs
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Enjeu de l’observation locale
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Enjeux de connaissance

� Améliorer la connaissance des territoires,
leur situation actuelle et leur évolution

� Améliorer la connaissance des populations
et de leurs modes de vie

� Améliorer la connaissance des populations
bénéficiaires de certaines politiques
sociales

� Aider à la décision

� Être un outil de prévention

Enjeux de l’observation locale

Enjeux d’évaluation

� Mesurer l’impact des politiques menées localement

� Être un outil de suivi

Enjeux d’animation territoriale

� Communiquer localement sur une thématique pour en faire
comprendre les enjeux

� Animer le territoire, en tant que support d’une dynamique
partenariale (notamment dans le cadre de diagnostics
partagés)

Observer = 1ère clé de l’action 
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Des exemples ; rendre visible 
les inégalités notamment
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- Entre pays

Où sont observées les inégalités de santé ?
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- Au sein des pays

Des inégalités +/-

fortes 

Où sont observées les inégalités de santé ?
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Où sont observées les inégalités de santé ?

Les écarts d’espérance de vie entre cadres et ouvriers : 5 ans chez les hommes, 3 ans chez les femmes 
Nathalie Blanpain (Insee), Insee Première, N°2005, 16/07/2024

Evolution

Parmi les femmes
 +0,8 an

Parmi les hommes
 -1,7 an

Quelle que soit leur catégorie sociale, 
les femmes vivent plus longtemps que 
les hommes. L’espérance de vie des 
ouvrières est même légèrement 
supérieure à celle des hommes cadres.
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Où sont observées les inégalités de santé ?

Les écarts d’espérance de vie entre cadres 
et ouvriers : 5 ans chez les hommes, 3 ans 
chez les femmes 
Nathalie Blanpain (Insee)
Insee Première, N°2005, 16/07/2024
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Où sont observées les inégalités de santé ?

Source : Ordre national des médecins, Webzine#13, juillet 

2020
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- Entre régions 

Où sont observées les inégalités de santé ?
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Où sont observées les inégalités de santé ?

Au sein des régions 

Mortalité 
prématurée

Indice de 
défaveur sociale

Sources :  CépiDc, Insee, réalisation ORS Grand Est Sources :  Insee, réalisation ORS Grand Est
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Où sont observées les inégalités de santé ?

ORS Grand Est, « DIABETE en Grand Est : Chiffres clés », 
janvier 2020, 1 p. (fiche actualisée en octobre 2023)

Entre communes
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À des échelles infra 

communales 

Où sont observées les inégalités de santé ?
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Où sont observées les inégalités de santé ?

Indice comparatif de mortalité prématurée (avant 75 ans) 
des cantons du Grand Est et des quartiers de Strasbourg - Base 100 Alsace, années 2006-2013

Sources : Service d’état civil de la Ville de Strasbourg, Inserm CépiDc, Insee – Exploitation : ORS Alsace

Lecture : barres en bleu : quartiers de Strasbourg, barres en grisé : cantons du Grand Est

Les inégalités de mortalité sont plus marquées 
entre les 24 quartiers de Strasbourg 
qu’entre les 316 cantons du Grand Est
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À des 
échelles 
infra 
communales 

(focus sur 
les QPV)

Où sont observées les inégalités de santé ?

Sources : états civils – recueil et exploitation ORS Grand Est 
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Focus sur les QPV
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Un accès aux données de santé (bases de données) infra-
communale plus compliqué

Besoin de partenariats avec CPAM, Etats civils 

Problématiques RGPD 

Plus long, plus coûteux 

Des possibilités toutefois

Difficultés
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Les bénéficiaires de la C2S plus impactés par des 
problématiques de santé et santé mentale -

Des inégalités approchées

Sources : 
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Les bénéficiaires de la C2S plus impactés par des 
problématiques de santé et santé mentale 

Des inégalités approchées

Sources : travaux Interreg Psicocap+, ORS Grand Est 
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Les bénéficiaires de la C2S ont moins de recours à certains soins

Des inégalités approchées

Sources : travaux ARS/Colmar - ORS Grand Est 
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En QPV : 33,3 % (8,3 % à 64,8 %)

Dans les communes avec QPV : 15,0 % (1,8 % à 49,2 %)

Dans les EPCI avec QPV : 10,3 % (2,2 % à 47,5 %)

En France métropolitaine : 8,0 % 

Parts de bénéficiaires de la C2S

Sources : Insee
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Des travaux menés
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Des travaux menés
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Des travaux menés
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Des travaux menés



Merci de votre 
attention

Observatoire régional de la santé Grand Est (ORS Grand Est)

Siège : Hôpital Civil – Bâtiment 02 – 1er étage
1, place de l’hôpital

67091 Strasbourg cedex 
Tél : 03 88 11 69 80

Site de Nancy : Tour A de la Copropriété Saint-Sébastien
5 rue Saint-Thiébaut

54000 Nancy
Tél : 09 86 13 16 82

E-mail : contact@ors-ge.org

Site internet : www.ors-ge.org



Santé mentale et politique de la 

ville : enjeux et articulations

Intervention Gaëlle DONNARD, 

Directrice de projets, ORIV



Enjeux

Santé mentale : une nouvelle question sociale ?
→ Une notion aux dimensions hétérogènes (spectre très large du « bien-être » 
ou « santé mentale positive » aux « troubles psychiatriques»…)

→ Une préoccupation par un nombre croissant d’acteurs, dont les acteurs de la 
politique de la ville, depuis plus de 30 ans

Création des ASV à la fin des 90’s / Rapport 

Des CRPV investis historiquement sur cette question

ORIV – Organisation d’une journée en 2018 autour de ces enjeux

→ Un contexte post covid qui a « popularisé » ces préoccupations, ou en tout 
cas, les a rendues « moins taboues » 



Enjeux

Dans les quartiers populaires : des problématiques 
spécifiques ?
→ « La santé, c’est du social incorporé » Didier Fassin

→ Impacts des déterminants de santé : logement, emploi, cadre de vie, 
revenus, précarité, sentiment de justice sociale… sur la « bonne santé » et la 
« bonne santé mentale »

→ Deux chiffres (Rapport ONPV – 2019 / cf Synthèse RNCRPV) :

- Une moins bonne perception de santé quand on est habitant-e d’un QPV –
54% estiment être en bonne ou très bonne santé vs 69 % dans les autres 
quartiers

- Une déclaration d’épisode dépressif plus fréquente chez les habitants et 
habitantes des QPV (et plus fréquemment déclarée chez les femmes)

→ Question autour de la démographie médicale (professionnels-les et 
infrastructures)

→ Articulation santé / social au cœur des dynamiques territoriales…mais des 
articulations complexes



Politiques publiques et Dynamiques territoriales



Les principales dynamiques de santé



Des constats récurrents
→ Complexité des enchevêtrements entre ces différentes dynamiques et des 
environnements partenariaux

→ Multiplication des interventions sur un même territoire avec des échelles 
territoriales différentes, des portages institutionnels différents, des cultures 
professionnelles différentes d’où la difficulté de l’articulation et mise en cohérence 
au service des habitants-es

→ Des freins bien connus à cette mise en cohérence : 

- la question du temps  

- la volonté politique de travailler ensemble (aligner les préoccupations…)

- la question des moyens 

- les règles du jeu partenarial qui peuvent changer en fonction de interlocuteurs



Un rappel général : le sens de l’action de la politique 
de la ville en santé

→ Lutter contre les inégalités sociales et territoriales, et le faire aussi dans le 
champ de la santé

→ Contribuer à la territorialisation des objectifs de santé publique dans les 
quartiers (attention à ne pas les oublier par exemple dans les CLS)

→ Déployer des moyens complémentaires, en plus du droit commun, pour 
lutter contre les ségrégations territoriales, répondre aux besoins de populations 
particulièrement précarisées par leur conditions de vie et construire des 
« projets de territoire favorables à la santé »

→ Les forces de la PV : son ancrage territorial, son caractère expérimental, son coté 
ensemblier, les professionnels-les qui s’y engagent, les personnes qui y habitent, 



Des projets de territoire favorables à la santé…et à la 
santé mentale – Quelques conditions…

→ Soutien aux coordinations existantes

→ Qualité des partenariats, coopérations, alliances

→ Acculturation et reconnaissance

→ Moyens financiers et humains

pour des parcours de soins et de santé 

(de la prévention aux soins en passant

par l’accès aux droits)



Situation des élèves et 

collégiens

Intervention Valérie HENRY et Justine 

TROMPETTE, Santé Publique France



Santé mentale des jeunes: 
outils et ressources pour 
accompagner les jeunes

Intervention Charlotte ARQUILLIERE, ARS 

Bas-Rhin



� Pilotage et mise en œuvre de la politique 

régionale de santé (PRS)

� Application des orientations nationales 

(Ségur de la santé)

� Régulation de l’offre sanitaire et médico-

sociale

52

Santé mentale = grande cause nationale et priorité dans le cadre du projet régional de 
santé
Les jeunes = public cible prioritaire de nos politiques

Quelles missions concernant la santé mentale?

- Promotion de la santé mentale et prévention précoce : 
- Mettre en place une politique de développement des compétences 

psychosociales des enfants en améliorant la coordination avec l’éducation 
nationale, les conseils départementaux et l’ARS.

- Soutenir les formations de premiers secours en santé mentale

- Renforcer les actions de prévention du suicide

- Soutien des conseils locaux en santé mentale

- Soutien au PAEJ et MDA : renforcement et développement au plus près des 
territoires

- L’organisation des soins et des parcours : offre de soins adaptée et de qualité



Développement des compétences 
psychosociales en GE:  un axe fort de prévention 
primaire

Les compétences psychosociales, un atout qui vont permettre de faire face aux évènements 
et aux défis de la vie
 Mise en place d’une coordination territoriale de développement des CPS 

 dans chaque département 
 Ensemble des acteurs concernés  
 Objectif de déployer dans chaque territoire un programme de développement des 

CPS

 Programmes probants déployés en milieu scolaire, en lien avec EN depuis plusieurs 
années
 Au niveau régional : 

 GBG déployé en école primaire depuis 2019 
 7 établissements touchées sur tout le GE
 Département : 67, 51 et 08

 Unplugged déployé en collège depuis 2020
 26 établissements touchées sur tout le GE avec plus de 100 classes et plus 

de 3000 élèves
 Département : 68, 88, 51, 57, 67 et 10

 Autres programmes qui se déploient plus localement  : Primavera, Prevaddict, Je Tu Il…
 W bi i CPS l’ARS h i l 0 5 l 14/10 à 17h30



Dispositif dédié aux jeunes: Maison des 
adolescents (11-25ans)

 Accueil gratuit, anonyme, sans accord parental, avec ou sans rendez-vous

 Accueil parents ou adolescent pour toute difficulté : médico psychologique, sociale,

éducative, via affective et sexuelle,…

 Pluri thématique et pluriprofessionnelle

 Apportent un soutien et une expertise aux professionnels intervenant dans le champ

de l'adolescence.

 Suivi de courte durée, avec une réorientation au besoin avec les dispositifs existants

sur le territoire

 Développement d’antennes et de permanences pour être au plus près des jeunes

Les maisons des adolescents | Santé.fr

carte de France des maisons des adolescents | Fil santé jeunes



Dispositif dédié aux jeunes: Point d’accueil 
et d’écoute (11-25 ans)

Accueil gratuit, confidentiel et peut être anonyme

S’adresse aux jeunes et leur entourage

Actions collectives de prévention à destination des jeunes et/ou de leurs 
parents

Espace d’écoute et de soutien

Orientation du jeune vers les dispositifs de droit commun

Prise en charge courte, en principe 1 rdv et ensuite orientation

Les missions des MDA et des PAEJ sont assez similaires et la distinction s’opère 
sur le fait que la MDA est plutôt sur un volet santé et les PAEJ plutôt sur un volet 
social.



Déstigmatisation de la santé mentale et 
prévention du suicide

La déstigmatisation, un enjeu fort avec Premiers secours en santé mentale: 

 Programme qui s’adresse à tous

 Un programme dédié aux jeunes et pour les jeunes

 Etudiants : +150 étudiants formés à l’Université de Lorraine/ réflexion d’un projet sur Université

Strasbourg

 Jeunes en insertion sociale et professionnelle :Financement des formations PSSM en direction

des professionnels des Missions Locales. Depuis 2023, 15 sessions et 200 intervenants en

missions locales formés dans tout Grand Est.

La Prevention du suicide : une priorité avec une stratégie multimodale

 3114, un numéro à connaitre : Numéro national de prévention du suicide - 3114

 Vigiteens, un dispositif auquel faire appel  : Le dispositif de recontact VigilanS - Ministère du 

Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles



Appel à projet santé QPV

Ardennes Aube Marne
Haute 

Marne

Meurthe et 

Moselle
Meuse Moselle Bas-Rhin Haut-Rhin Vosges TOTAUX

Nb total d’actions 26 23 31 10 15 12 10 32 22 4 185

Dont actions soutenues ARS 24 22 8 5 3 10 5 26 20 4 127

CPS 3 1 3 1 1 1 10

Parentalité 1 3 1 1 6

Accès à la santé/ soins / prévention 

dont médiation, Tlconsultations
2 2 5 5 3 1 2 5 6 1

32

Addictions 2 4 3 1 1 8 19
Santé mentale 6 1 1 4 1 1 14

Nutrition 1 1 1 1 3 1 2 6 16

Activité physique 4 2 5 2 7 1 21
Santé environnement 1 1 1 1 4

Santé sexuelle 2 2 1 7 12

Lutte contre les violences 1 5 2 1 1 1 10

Prévention globale /multithématique 

dont approches populationnelles 

(femmes, PA)

1 6 7 2 3 1 3 3 1
27

Autres : Santé dentaire, vaccination, 

prévention écrans, gestes premiers 

secours

1 1 1 2

5

Prévention cancers 1 1 1 3



Sur la santé mentale, une politique 

définie en concertation 

1/ les CLS

 Volet santé mentale obligatoire
 Contrats locaux de santé : améliorer la santé de la population d'un territoire | 

Agence régionale de santé Grand Est

2/ Les projets territoriaux de santé mentale = PTSM

 Un par département

 Regroupent les acteurs du soin (spécialistes mais aussi MSP, CPTS…) mais 

également du social, de la culture, de l’éducation,...

 Objectif de réaliser un diagnostic et élaborer une feuille de route en regard

 Volet jeune est attendu dans la V2 





Répondre aux besoins spécifiques des 11-25 ansens

internes (données 2024)

60

Années 90

� Prise de conscience 
des spécificités des 
11-25 ans

� Constat d’absence 
d’offre spécifique

� Volonté de créer des 
dispositifs 
spécifiques pour 
répondre aux 
problématiques des 
jeunes 

1996-2002

� 96 : Points Accueil

� 97 : Points Ecoute

� 2002 : unification 
sous appellation 
Points Accueil Ecoute 
Jeunes (PAEJ) 

� Financement 
Direction Générale 
de la Cohésion 
Sociale [avant 

transfert vers CNAF 

en 2021]

2006-2010

� 2006 : début 
déploiement 
national Maisons Des 
Adolescents (MDA)

� 2008 : objectif 1 
MDA /département

� Financement 
Direction Générale 
de la Santé via les 
ARS



Projet territorial de santé 
mentale – Exemple sur le Bas-

Rhin

Intervention Lionel ROTOLO, chargé du 

projet territorial de santé mentale



Santé Publique France et focus 
sur les missions santé mentale

Intervention Valérie HENRY et Justine 

TROMPETTE, Santé Publique France



Points à retenir

Intervention Murielle MAFFESSOLI, ORIV



Eléments de synthèse – Objectifs spécifiques SANTÉ MENTALE
Source : ORS CREAI Normandie

Promouvoir une 
bonne santé 

mentale

Agir sur les 
déterminants 

sociaux et 
territoriaux de la 

santé mentale

 Développer les compétences psychosociales dès le plus 
jeune âge et tout au long de la vie

 Renforcer le dépistage précoce des troubles et 
accompagner les familles dans la démarche de prise en 
charge

 Renforcer les actions de soutien à la parentalité
 Développer des campagnes de déstigmatisation de la 

santé mentale (notamment les semaines d’Information 
et de Sensibilisation sur la Santé Mentale)

 Sensibiliser le grand public sur les dispositifs existants 
(actions de prévention, accompagnements…)

 Former de façon intersectorielle les professionnels à la santé mentale (CPS, PSSM, 
crise suicidaire…) 

 Favoriser et renforcer l’interconnaissance des acteurs et des dispositifs (Développer 
des espaces d’échanges et d’animation de réseaux) 

 Développer des campagnes de déstigmatisation de la santé mentale auprès des 
professionnels

 Développer les actions d’aller-vers 
 Intégrer systématiquement des actions de développement du bien-être psychique des 

personnes dans les parcours d’insertion professionnelle

 Renforcer les moyens alloués à la santé notamment pour déployer des actions d’allers 
vers et de médiation en santé (humains, financiers et organisationnels)

 Développer des lieux de rencontres informels pour renforcer la cohésion sociale
 Favoriser la mise en place d’espaces de concertation et de travail partenarial 

intersectoriel ou développer les Conseils Locaux en Santé Mentale afin de favoriser la 
prise en charge en santé mentale

 Développer les démarches d’urbanisme favorable à la santé (UFS)

Institutions & 
Structures

Professionnels

Habitants

Jeunes enfants
enfants

Adolescents de 11-
25 ans

Étudiants
Personnes précaires 

/ isolées
Femmes 

Personnes âgées
Migrants

Porteurs de troubles 
(TND)
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